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l 0 . l  l INSCRIPTIO\ ,\.N.E.P.V.V. _ REùIORQUEURS EN COMPETITTON

l .

2.

Au sein de l -\\EPVV. et â la demande de la FFVV. il est ouverr un compte spécial
< Remorqueur Compétit ions )).

BUT

Permettre à toutes les associations ou groupements affiliés à la FFVV. organisateur
de compétit ions rol à roile. d'inscrire. pour la durée de celles-ci. tous les avions
remorqueurs uli l isés. quelle que soit leur provenânce :
- .{r ionr l- F\ \ ail;clés a l âssociation oreaniscLrice.
- Avions FF\'\ loués par d'autres associations.
- A! ions SFACT ou nril i taires prêtés directement par le SFACT ou l 'Armée de

l-Air. en accord ar ec la FFVV.
- .\\ ions club . r pri\ és prêlés ou loués.
. \\ ions .\\ËP\ \ '  aflecrcs ou loués

EIi CAS D'ÀCCIDÊ:\T

Le coirt de la répararion ou le coût du matéfiel de rempLacement (en cas de réforme)
est pris en charge directement par l 'ANEPVV. moins la franchise qui est laissée à la
charge de 1'uri l isareur. c est à dire de l 'association organisatrice de la compétit ion.

Fraûchise: Répararion = l0 % du coût de la répamtion a\,ec un minimum
de 150 € et un maximum de 460 €.

Remplacement : Néanl

Saul accord écrit définissani les conditions de prise en charge de la
iranchise. celle-ci est à la charge de l'association orgânisatrice de la
compérit ion.
Dans le cas oLr la fianchise est inférieure à I i0 €. elle n est pas
aPËliquée.

\erê :



4 COTISATION EN FONCTION DE LA VALEUR D'INSCRIPTION
ET DE LA DUREE DE LA COMPETITION

Durée de la
compétit ion ( l)

Vâleur
d' inscript ion

jusqu'à r5 2,15 €
d'inscription >

1 5 2 4 5 € à
35 000 €

Vâl€ur
d' inscript ion >

3s 000 € (2)

Valeur
d'inscription >

3s 000 € (3)

60e 0.4 9/o de la vateul J80 € (4) 0.5 o^ de la
valeur

à  l4 jou rs 90€ 0,6 % de la valeur 275 € (4) 1,0 % de la

l 5 a 2l jours 120  € 0,8 o/o de la valeur 165 € (.1) 1.5 % de la
valeur

: :  à 23jours r50  € 1,0 % de la val€ur 460 € (4) 2.0 lo de la.

(l ) Y compris les convoyages et la période d'entrâînement.
(2) Matériels déjà inscrits à l'année à l'ANEPW pour une valeur supérieure à

i5 000 €.
(i ) Matériels non inscrits normalement à l'ANEPVV.
(lr Pour la durée rolale de la compéririon.

Les cotisations sonl exigibles avant le début de la compétition.
Le chèque de paiement. libellé au nom de l'ANEPVV. doit impérâtivement être
accompagné de la lisre exacte des avioûs utilisés (Type - N'de série -
Immatriculation - Propriétaire et Affectataire - Date de début et de fin de la
compétition en tenant compte. Ie cas échéant. de Ia période d entraînement officiel.J.
Voir modèle en annexe.

CO|-DUITE A TE\IR EN CAS D'ACCIDENT

5.l.  Dans tous lcs cas <t Dour loul avion

- Iûfbnùer la Fédération et I ANEPVV en précisant la nature exacte des dégâts.
- Demander les instructions pour la répartition ou le remplacement du matériel.
- Aucune décision ne sera prise par le club organisateur sans accord lbrmel de la

FFW ou de l '-{NEPVV.

5.2. A\ ion SFACT

- Prér'enir immédiatement par courrier la SFACT et le SEFA en précisant les
circonstances de l'accident et les dégâts apparents.

- La FFVV et l'-{\EPVV. en accord avec le SEFA prendront toutes les dispositions
nécessaires et les lraûsmettront au club organisateur, seul responsable en cas
d'âccidenr.



5. i .  A !  ion  mi l i râ i re

- La FFVV er I ANEPVV. dès connaissance de l'accident prendront cortact avec
l An)lee de l Air pour décision.

5.4. Avion privé ou club

- Le club organisateur f€ra connaitre à l'ANEPVV le nom. adresse. et téléphone du
propriétaire de l 'al ion accidenté.

5.5. Réparation

- Pour toutes réparations, l'établissement d'un devis et sa transmission â
l'ANEPVV est obligatoire.

5.6. Matériei de remDlacement

- Pout tout achat de matériel de remplacement, une fiche de situation technique est
exigée et l'appareil sera examiné et testé pâr un pilote et un mécanicien qualifiés.

Le Dirccteur
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.locelyn BOUZID



'  ANNEXE --

Inscript ion ANEPVV - Remorqueuls en compétit ions

. Association organisatrice :

.  Nom de la ccrmpétit ion :

.  Durée de Ia compétit ion : -------

Jours comprenant :
- Phase d'entraînement ofilciel du :---------------------- au -------
- Phase compétit ion off icieldu -*:------------------- au -------

Avions prér us pour lâ compétition et inscription demandée :

(1) Voir $ ,1 de la consigne 10.11. du

Paiement ci-joint : Chèque bancaire Chèque postal Montant:
(l ibellé au nom de I'ANEPVV)

A : ------------------------------ Le ------------------- Le Président de l association
ou le Directeur de la compétit ion

Avion
Type

lmmatriculation Proprié1aire
Otl

Affecta1ai(e

Valeur
d'inscription
demandée

Cotisation
( t )

Total des cotisations


